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Quand le Canada fait
la nique à l'Oncle Sam

En oClobre, ]a marij uana sera autori-
sée pour usage récréatif aU Canada.

Mais ]e magazine américain New.IU'I'I'K
vient de mettre en garde ~es !eçteurs ca-
nadien~, en interrogeant un avocat spé-
ciali~te de l'immigration: si, à un po~te
frontière, ceux-ci répondent par l'affir-
mative à un officier américain de l'im-
migration qui leur demanderait s'il~ ont
~lmé de l'herbe par le p~sé - am.: États-
Unis ou chez eux, où ce sera bientôt lé-
gal -, ils pourront se voir signifier une
interdiction d'entrée permanente am •.
USA!
Ce n'es1 pas ]a première fois que le~

delL'l voisins nord-américains affichent
des visions du monde radicalement dif-
férentes. Et qu'en l'occurrence,]a libéra-
lité canadienne irrite profondément
Washington.
Ainsi, s'il est trop tôt pour savoir si la

dépénalisation de la fumette inspirera
des envies de voyages - sans mauvais
jeu de mots - à certains Américains, il
est de notoriété publique que. dans les
années 1920, le Québec devint une des-
tination prisée par les Yankees ama-
teurs de boissons fortes.
En Illars 1911l, sous la pression des

ligues locales de tempérance, le gouver-
nement fédéral canadien fut pourtant le
premier à prendre des mesures ponr dé-
barrasser la société du "démon du
rhum ». Ce n'est que delL'l ans plus tard
que l'Amérique lui emboîtera le pas.
La prohibition" qui allait durer de

1920 à 19.3a aux Etats-Unis, fht cepen-
dant bien plus drastique qu'au Canada.
La ülbrication, la vente et le transport
de la bière, du \in et des spirituelL~
nlrent interdits, alors que, si l'on ne
pouvait pas \'endre d'alcool au Canada,
on pouvait toujours légalement en pro-
duire et I"exporter depuis ses ports.

Cette situation un brin hypocrite en-
gendm d'étranges ballets de contreban-
diers américains partant du Canada,
sous la protection de la loi, avec force
bouteilles, frîts et tonnealL\: - il charge
pour l'm, d'é\iter « Eliot Ness» à l'arri-
vée. Dans les journaux de l'époque, des
dessins humoristiques représentaient le
Canada comme une éponge pleine de
trous, tandis que l'Onde Sam tentait
d'endiguer la marée de «gnôle» qui
s'en écoulait.
En 1921, le Qnébec abolira purement

et simplement la prohibition sur son
territoire. Hormis quelques municipali-
tés réfractaires, la Belle Province était

alors le seul endroit en Amérique du
Nord où l'alcool n'était pas criminalisé.
Une aubaine pour les cabarets, saloons
et hôtels de Montréal, rempru: de visi-
teurs à passeport américain. Et un pied
de nez am.: présidents américains suc-
cessifs, Hardiug, Coolidge et Hoover.

Une te •.•.•d'a.Ue
Les fâcheries américano-canarliennes

ne concernent pas uuiquement les" pa-
radis artificiels ». C'est parfois autour de
sanctuaires bien réels que le ton est
monté entre Washington et Ottawa, et
cela dès avant la naissance officielle du
Canada - le doruinion fut créé en 1867
et le pays s'affranchit complètement de
Londres en 1926.

Ainsi, les provinces sous administra-
tion britannique qui allaient devenir le
Canada abolirent l'esclavage dès IIl33.
Des milliers d'esclaves évadés des plan-
tations du Sud des Etats-Unis entre-
prirent alors le long et périlleux voyage
vers ces terres ~epteDtrionales plus hos-
pitalières.
En Amérique en effet, le~ «nègres

marrons» D'étaient en sécurité nulle
part, une loi fédérale de 1793 autorisant
les propriétaires de plantations à les ré-
cupérer, même au-delà de]a« ligue Ma-
son-Dixon ", qui marquait la démarca-
tion entre les Etats esclavagistes du Sud
et les Etats abolitionnistes du Nord.
Mais la même loi stipulait que tout ex-
esclave était libre une fois arrivé au
« Haut-Canada» - en gros, I"actuel On-
tario ...
Les notables sudistes étaient d'autant

plus furieux que non sel.Ùement les abo-
litionnistes nordistes ne rendaient pas
les fuyards, mais ils les aidaient à traver-
ser 1';frontière. Cet épisode contribua à
accroître les tensions entre ]e Sud et le
Nord -qui, comme on le sait, finirent
par dégénérer en guerre ci\ile, il partir
d'a\'riI18(;1.
Un peu plus d'un siècle plus tard,

d'autres Américains s'exilèrent au Ca-
nada. Entre 1965 et 197~~, quelque
50.000 jeunes appelés traversèrent le
:19' parallèle. pour éviter d'aller se battre
au Vietnam. En 1969, le Premier mi-
nistre libéral canadien Pierre Elliot1hI-

deau déclara que son pays était « [HI re-
.fll~ contre h' militarisme» et accorda
le statut de résident permanent aux dé-
serteurs et « dran dodgers » - littérale-
ment, «ceux qui é\itenl la cOllScrip-
tion " -, ce qui ne fit pas spécialement
plaisir au président NL~on.
Sur une échelle bien moindre, plus ou

llloins 200 anciens GI ont pris la même
tangente lors la guerre d'Irak. Les temps
ont cependant changé: sous la précé-
dente législature canadienne, le gouver-
nement Harper appela carrément les
agents d'inlmigration à considérer les
déserteurs comme des criminels -la dé-
sertion étant illégale au Canada, comme
aux États-Unis. _

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/06/2018

A l'étranger Le Soir


